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décrets et arrêtés 
 

 

 

 

 

ASSEMBLEE NATIONALE CONSTITUANTE 

 
Décision du président de l’assemblée 
nationale constituante du 16 juillet 2014, 
portant ouverture des candidatures pour le 
remplacement d’un membre démissionnaire 
de l’instance de la vérité et de la dignité dans 
les spécialités en rapport avec la justice 
transitionnelle (1). 

 

_________________ 
(1) Le texte est publié uniquement en langue arabe. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 
Par arrêté Républicain n° 2014-150 du 9 juillet 
2014.  

Monsieur Mohamed Ali Chihi, conseiller des 
services publics, est chargé des fonctions de secrétaire 
général du ministère des affaires étrangères. 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 
Décret n° 2014-2571 du 10 juillet 2014, 
modifiant le décret n° 2000-2577 du 11 
novembre 2000, fixant le régime de 
rémunération des différentes catégories de 
personnels intervenant à titre occasionnel 
dans le domaine de l'enseignement des 
adultes au ministère des affaires sociales.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires sociales,  
Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et 
notamment la loi organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la 
loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, portant loi de 
finances pour l'année 2014,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements publics 
à caractère industriel et commercial et des sociétés dont 
le capital est détenu directement et entièrement par l'Etat 
ou les collectivités publiques locales, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée, et notamment la loi n° 
2007-69 du 27 décembre 2007,  

Vu la loi n° 87-8 du 6 mars 1987, instituant des 
dispositions relatives au travail des retraités,  

Vu le décret n° 87-338 du 6 mars 1987, fixant les 
travaux occasionnels pouvant être exercés par les 
retraités dans le secteur public,  

Vu le décret n° 91-329 du 4 mars 1991, fixant le taux 
de l'indemnité annuelle pour heures supplémentaires 
attribuée aux personnels enseignants, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2004-2441 du 19 octobre 2004,  

Vu le décret n° 92-251 du 3 février 1992, fixant les 
modalités de rémunération des heures d'enseignement 
complémentaires dans les établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche, tel que modifié par le décret n° 
2000-243 du 31 janvier 2000,  

Vu le décret n° 92-356 du 17 février 1992, portant 
fixation du taux de l'indemnité annuelle pour heures 
supplémentaires attribuée aux personnels enseignants 
dans les écoles primaires,  

Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relatif à 
l'exercice à titre professionnel d'une activité privée 
lucrative par les personnels de l'Etat, des collectivités 
publiques et des établissements publics à caractère 
administratif, et des entreprises publiques, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
le décret n° 2013-3804 du 18 septembre 2013,  

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant 
organisation du ministère des affaires sociales, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  

Vu le décret n° 96-519 du 25 mars 1996, portant 
refonte de la réglementation relative à l'équivalence 
des diplômes et des titres,  
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Vu le décret n° 96-1237 du 6 juillet 1996, portant 
création d'un conseil national et des commissions 
régionales et locales de lutte contre l'analphabétisme,  

Vu le décret n° 98-1875 du 28 septembre 1998, fixant 
les conditions et les modalités d'octroi d'une autorisation 
aux fonctionnaires publics pour exercer une activité privée 
lucrative ayant une relation directe avec leurs fonctions,  

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 
définition des catégories auxquelles appartiennent les 
différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, tel que modifié et complété 
par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 2003,  

Vu le décret n° 2000-2577 du 11 novembre 2000, 
fixant le régime de rémunération des différentes 
catégories de personnels intervenant à titre 
occasionnel dans le domaine de l'enseignement des 
adultes au ministère des affaires sociales,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de solidarité et des tunisiens à l'étranger, tel 
que modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  

Vu le décret n° 2008-3123 du 22 septembre 2008, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d'obtention du diplôme national de licence 
dans les différents domaines de formation, mentions, 
parcours et spécialités du système « LMD », tel que 
complété par le décret n° 2012-1232 du 27 juillet 2012,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif,  
Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  
Décrète :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions des 

cases horizontales 1- 2 - 3 et 4 du tableau prévu dans le 
paragraphe 2 de l'article 2 du décret n° 2000-2577 du 11 
novembre 2000 susvisé, et remplacées comme suit : 

  
La maîtrise ou le diplôme 
national de licence ou diplômes 
équivalents  

150.000 D 300.000 D

Diplôme national de premier 
cycle universitaire ou diplômes 
équivalents  

120.000 D 240.000 D

Attestation de baccalauréat ou 
diplômes équivalents  96.000 D 192.000 D

Niveau de la septième année 
ancien régime ou de quatrième 
année secondaire nouveau régime 

72.000 D 144.000 D

Art. 2 - Le ministre des affaires sociales et le 
ministre de l'économie et des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 10 juillet 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-2572 du 10 juillet 2014, fixant 
le statut particulier du corps des enseignants 
exerçant dans les centres de l'éducation 
sociale du ministère des affaires sociales.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi organique n° 2014-4 du 
5 février 2014,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 73-357 du 24 juillet 1973, portant 
statut particulier des personnels exerçant dans les 
centres de l'éducation sociale, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2000-1792 du 31 juillet 2000,  

Vu le décret n° 85-839 du 17 juin 1985, fixant le 
régime à mi-temps dans les administrations publiques, 
les collectivités publiques locales et les établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 90-1753 du 29 octobre 1990, fixant 
les modalités d'organisation et de fonctionnement des 
commissions administratives paritaires, tel que 
modifié par le décret n° 2012-2937 du 27 novembre 
2012,  

Vu le décret n° 92-1934 du 2 novembre 1992, fixant 
l'horaire hebdomadaire de service dû par les enseignants 
exerçant dans les centres de l'éducation sociale,  




